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Réagir en cas de difficultés 

 

Trouver des solutions rapides pour 

rétablir la situation 

 

 
Faire le point sur votre activité et vos difficultés 

 
Vos besoins 
 

 Faire face à des difficultés de trésorerie 

 Réagir en cas de désaccords, de litiges, avec un client, un 
fournisseur ou un interlocuteur de l’entreprise 

 S’organiser suite à un problème de santé ou de gestion de 
personnel 

 Connaître les leviers pour améliorer votre rentabilité 

 Faire le point sur le financement de votre activité  

 Mettre en place des outils de gestion 

 Revoir votre « business model »  

 
Nos réponses 
 
 

 Déterminer l’origine de vos difficultés 

 Identifier les premières mesures à mettre en place dans 
l’entreprise et avec vos différents interlocuteurs  

 Vous assister dans votre gestion financière  

 Vous assister dans vos démarches non judiciaires et judicaires 

 Vous accompagner lors de rendez-vous importants : banque, 
tribunal de commerce, URSSAF, … 

 
 

 

Les + 
 Rétablir la situation rapidement  

 Avoir une approche globale de 
l’entreprise pour identifier les 
meilleures solutions 

 Reprendre confiance 

 

Pour qui ? 
Chefs d’entreprise 
 

Durée 
 

Selon les besoins de l’entreprise 
 

Intervenants 
Conseiller de la CMA Isère 
spécialiste de la petite entreprise 
 

 

Tarifs 
Pris en charge par la CMA et/ou les 
collectivités territoriales selon les 
conventions  

  

Renseignements et inscription : 

Tél : 04 76 70 82 09 
www.cma-isere.fr 

 

http://www.cma-isere.fr/

